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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire d’hiver 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
   18h30 à 20h00 
Samedi: 9hà 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 3 Février 2020 à 20h00 

Lundi 2 mars 2020 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 13 janvier 2020 

 

TRIO ÉTUDIANT POUR L'EMPLOI  
 
Étant donné le Trio étudiant pour l'emploi créé afin 
de stimuler l'emploi étudiant dans la région; 
 
 Il est résolu d'autoriser un montant de 1000$ 
dans le cadre du trio étudiant Desjardins pour 
l'emploi.  
 
AIDE FINANCIÈRE OBNL  
 
Étant donné la politique relative à l’assistance 
financière aux organismes sans but lucratif; 
 
Étant donné les demandes reçues; 
 
Étant donné la recommandation du comité des 
finances et l’adoption du budget; 
 
 Il est résolu d’autoriser les aides financières 
suivantes aux organismes sans but lucratif : 
 
Club de Soccer Juvénile Bon-Conseil     $2 500.00 
et peinture 
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Chevaliers de Colomb  48$ 
 

Guignolée     prêt d'un local 
 

Fondation Ste-Croix   500.00$ 
 

Fadoq Bon-Conseil   500.00$ 
 

P'tites boîtes à lunch  
Tablée populaire   1 000.00$ 
 

Conseil d'établissement école  prêt gymnase 
le 18 juin et 6  locations de salle pour une période 
d'une heure si disponible 
 

Fondation Jean-Pierre Despins 500$ 
 
BOURSE CÉGEP DE DRUMMONDVILLE  
 

Étant donné qu’en vertu du programme du Mérite 
étudiant du Cégep de Drummondville, il est permis 
de reconnaître le succès scolaire des étudiant(es) 
et de l’encourager; 
 

Étant donné que pour être admissible à la bourse, 
l’étudiant(e) doit avoir étudié à temps complet 
durant l’année scolaire 2019-2020, avoir réussi 
sans abandonner de cours et sans échecs leurs 
études à l’intérieur du cycle régulier et demeurer 
sur le territoire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village; 
 

 Il est résolu de participer au programme du 
Mérite étudiant, édition 2019-2020 du Cégep de 
Drummondville et d’autoriser la remise d’une 
bourse de $500.00 au récipiendaire.  Un 
représentant de la municipalité participera à cette 
activité pour la remise de ladite bourse.  Pour ce 
faire, le conseil décrète la dépense et le paiement 
de la somme de $500.00 à l’ordre de la Fondation 
du Cégep de Drummondville à même le budget 
2020. 
 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS-TRAVAUX  
 

Étant donné que des travaux de voirie prévus ou 
imprévus par la municipalité, durant l’année 2020 et 
suivantes, peuvent être réalisés dans l’emprise 
d’une route sous la responsabilité du ministère des 
Transports du Québec (MTQ) et que les 
autorisations préalables ainsi qu’une garantie 
d’exécution sont nécessaires; 

Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se porte garante de tous les 
travaux qu’elle effectuera ou qu’un sous-traitant 
effectuera pour elle durant l’année 2020 et 
suivantes; 
 

Que la municipalité s’engage, comme il est prévu 
à la Loi de la voirie, à demander préalablement 
l’autorisation pour chaque intervention, et ce, 
selon la procédure et les délais prescrits; 
 

Que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village nomme Mme Isabelle Dumont, directrice 
générale, à titre de représentante autorisée à 
signer les documents soumis par le MTQ pour 
lesdits travaux. 
 

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OHD  
 

Considérant que notre municipalité obtient le 
pourvoir de désigner l’un des administrateurs au 
Conseil d’administration de l’Office ;  
 

Considérant que le mandat de cette personne est 
d’une durée de deux (2) ans soit du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2021 ;  
 

Considérant que dans le cadre de son mandat, 
cette personne devra s’impliquer dans la 
réalisation de la mission de l’Office et qu’elle sera 
invitée à contribuer au développement du 
logement social sur le territoire desservi par 
l’Office d’habitation Drummond ;  
 

 Il est résolu de nommer Mme Manon 
Blanchette à titre d’administrateur de l’Office 
d’habitation Drummond ; 
 

ENGAGEMENT BRIGADIÈRE REMPLAÇANTE  
 

Il est résolu d'autoriser l'engagement de Mme 
Aline Paris à titre de brigadière remplaçante. 
 

RAPPORT CONCERNANT L'APPLICATION DU 
RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  
 

Dépôt du rapport concernant l'application du 
règlement sur la gestion contractuelle.  
L'application du règlement sur la gestion 
contractuelle n'a soulevé aucune problématique 
ou situation particulière. 



 

JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
 
CONSIDÉRANT QUE  la Table régionale de 
l’éducation du Centre-du-Québec mobilise, depuis 
2004, tous les acteurs de la communauté dans le 
but de soutenir la réussite éducative afin que le plus 
grand nombre de jeunes et moins jeunes 
obtiennent un premier diplôme ou qualification; 
 
CONSIDÉRANT QUE la région du Centre-du-
Québec a besoin d’une relève qualifiée pour 
assurer son plein développement 
socioéconomique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Table régionale de 
l’éducation du Centre-du-Québec tient, chaque 
année en février, une édition centricoise des 
Journées de la persévérance scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre des éditions 
centricoises des Journées de la persévérance 
scolaire, la Table régionale de l’éducation du 
Centre-du-Québec invite tous les acteurs de la 
communauté à poser un geste d’encouragement à 
l’égard de la persévérance scolaire, et ce, afin de 
démontrer aux jeunes et moins jeunes que la 
communauté les soutient dans la poursuite de leurs 
études. 
 
 Il est résolu de déclarer que la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village appuie les 
Journées de la persévérance scolaire 2020 par 
cette résolution. 
 
Lors des Journées de la persévérance scolaire du 

17 au 21 février 2020, nous nous engageons aussi: 

 

à porter fièrement le ruban de la persévérance 

scolaire 

à hisser le drapeau de la persévérance scolaire  

à souligner les efforts des jeunes de notre 

municipalité 

 
d'autoriser l'achat de 12 certificats cadeaux chez 
Buropro d'un montant de 25$ chacun qui seront 
tirer parmi les étudiants (2 par cycle) à l'école Bon-
Conseil. 

BUDGET RÉVISÉ 2019 OHD  

Il est résolu d'adopter le budget révisé 2019 
003274 PU-Reg déficit d'exploitation de l'office 
d'habitation Drummond en date du 6 décembre 
2019 soit 4 524.00$. 
 

FORMATION INCENDIE COURS POMPIER 1  
 

Il est résolu d'autoriser et de défrayer l'inscription 
au cours pompier 1 de M. Éric Beauchemin, M. 
Laurent Proulx et M. Hugo Smith au coût de 5 665
$ par participant. 
 
TRAVAUX RUE BIRON  
 

Étant donné l'entente entre la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et 9244-2474 
Québec inc concernant les travaux de 
prolongement de la rue Biron; 
 

Étant donné la recommandation de Maxime 
Chalifour ingénieur chez Avizo Experts conseils 
en date du 11 décembre 2019; 
 
 Il est résolu d'autoriser le paiement à 9244-
2474 Québec inc du montant de 46 938$ plus 
taxes pour le surdimensionnement et la 
reconstruction des voies de circulation.  Il est 
également résolu de défrayer un montant de 1 
250$ par terrain x 7 terrains =8 750.00$ 
 
PROGRAMMATION PUITS NO.6  
 
Il est résolu de mandater Code Libre pour la 
programmation du Puits no.6 au coût de 9 000$ 
plus taxes à même la TECQ. 
 
ADOPTION PROJET DE RÉSOLUTION 
RÈGLEMENT 2020-416  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

1ER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-416 
AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 131 INTITULÉ 

ZONAGE, AFIN DE PERMETTE CERTAINS USAGES 
DU GROUPE COMMERCE I  

À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE P2. 
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CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté un 
règlement de zonage afin de gérer les usages et 
l’aménagement de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme permet à une 
municipalité de modifier ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve 
pertinent de procéder à la modification des parties 
dudit règlement afin d’y apporter certains 
ajustements; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les dispositions 
concernées par le présent projet de règlement 
restreignent les initiatives de la municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la modification proposée 
est conforme au plan d’urbanisme et à tout autre 
outil législatif de planification en matière 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'UN  avis de motion a été 
donné par la municipalité à la séance du Conseil le  
2020; 
 
 Il est résolu d’adopter le projet de règlement 
numéro 2020-416. 
 
Que le conseil municipal décrète ce qui suit:  
 
 
PARTIE I DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
Le présent projet règlement s'intitule « projet 

règlement numéro 2020-416 amendant le 
règlement numéro 131 intitulé zonage, afin de 
permettre certains usages du groupe 
commerce I à l’intérieur de la zone P2. 

 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce 

règlement parti par partie, article par article, 
alinéa par alinéa, de sorte que si l'une de ses 
parties devait être déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 

PARTIE II DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
 
 
L’article 2.3 - LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
(Annexe A) est modifiée afin de permettre certains 
usages du groupe commerce I à l’intérieur de la 
zone P2 et se lit comme suit : 
 
Voir annexe A. 
 
PARTIE III DISPOSITIONS FINALES 
 
 
Les dispositions du présent règlement ont 
préséance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant être contenue au 
règlement de zonage. 
 
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
Le conseil délègue à la directrice générale, le 
choix de la date et de l'heure de l'assemblée 
publique de consultation qui sera présidé par le 
maire ou le maire suppléant. 
 
PLAN D'INTERVENTION RÉVISÉ  
 
Il est résolu d'adopter le plan d'intervention des 
infrastructures municipales révisé préparé par 
Sébastien Naud d'EXP en date du 29 novembre 
2019. 
 
LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE 25 000$ 
DE LA MUNICIPALITÉ  
 
Dépôt est fait de la liste des contrats de plus de 25 
000$ et des contrats comportant une dépense de 
plus de 2000$ conclus avec un même contractant 
lorsque l'ensemble de tous les contrats comportent 
une dépense totale qui dépasse 25 000$.  
 
STATIONNEMENT BUREAU DE POSTE  
 
Étant donné la problématique du stationnement du 
bureau de poste; 
 
Étant donné que ledit stationnement a été fait 
selon les normes du règlement d'urbanisme de la 
municipalité; 



 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 
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Étant donné qu'il y a lieu de reconfigurer ledit 
stationnement et le rendre plus sécuritaire pour les 
usagers; 
 
Étant donné l'accord de Postes Canada afin que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
prenne en charge les coûts des travaux et la 
responsabilité de ceux-ci; 
 
Étant donné qu'une partie des travaux sera réalisé 
dans l'emprise de rue; 
 
 Il est résolu d'autoriser et de défrayer les 
travaux pour la reconfiguration du stationnement 
du bureau de poste Bon-Conseil afin d'optimiser et 
de sécuriser ledit emplacement selon les normes 
de conception pour les stationnements 
commerciaux. 
 
BACTÉRIES ÉTANGS  
 
Il est résolu d'autoriser l'achat des bactagènes au 
coût de 18 000$ plus taxes pour les étangs à 
l'assainissement des eaux de Nuvac. 
 
AIDE FINANCIÈRE OMBRIÈRE  
 
Étant donné le programme d'aide financière de 
l'Association canadienne de dermatologie pour 
l'installation d'ombrières permanentes; 
 
 Il est résolu d'autoriser la directrice générale à 
présenter une demande d'aide financière pour 
l'achat et l'installation d'ombrières. 

 
 
 
 
 

LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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ABRIS TEMPO  
DU 15 OCT AU 15 AVRIL  

NE PEUVENT ÊTRE SITUÉ  
À MOINS DE 2 MÈTRES DE LA RUE 
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Un contenant pour la  
récupération des piles est  

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

 
541 rue Ducharme 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

MUNICIPALE 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 

           de 18h00 à 20h00 

  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE    

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
        L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Février  2020 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
     les jeudis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire d’hiver 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et 
  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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